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Le présent document a pour objet de : 

- Compléter le Rapport de Présentation du PLU en vigueur de Saint-Jean d’Arves et de présenter les 

évolutions apportées au dit PLU à l’occasion de la Révision Allégée n°1 (article R151-5 du Code de 

l’Urbanisme), 

- Constituer une note de présentation dans le cadre de l’enquête publique (article R123-8 de Code de 

l’Environnement).  

 

 

 

 

 

Maitre d’ouvrage :  

Monsieur le Président de la 3CMA 

Ancien Évêché, Place de la Cathédrale 

73300 Saint-Jean-de-Maurienne  



 

 

Révision allégée n°1 – Projet au 21 janvier 2020 – NOTICE 3 

 

SOMMAIRE 
 

 

 

 

 

 Préambule ............................................................................................................... 4 

1.1 L’objet de la demande ..................................................................................................................................... 4 

1.2 Justification de la procédure ............................................................................................................................ 5 

 Modifications règlementaires :  exposé et motifs ............................................... 9 

2.1 Zone de dépôt au lieu-dit « Aux Savoies » ....................................................................................................... 9 

2.2 Permettre le changement de destination d’un bâtiment agricole aux Chambons ........................................... 11 

2.3 Permettre l’installation de tunnels agricoles sous condition .......................................................................... 12 

2.4 Projet de restaurant d’altitude au Crêt de la Grêle ........................................................................................ 13 

2.5 Intégration de mises à jour règlementaires.................................................................................................... 18 

 Modifications opérées sur le PLU ....................................................................... 19 

3.1 Bilan des modifications du PLU ...................................................................................................................... 19 

3.2 Rapport de présentation ............................................................................................................................... 20 

3.3 Règlement ..................................................................................................................................................... 21 

 Annexes ................................................................................................................. 23 
  



 

 

Révision allégée n°1 – Projet au 21 janvier 2020 – NOTICE 4 

 Préambule 
 

 

 

1.1 L’objet de la demande 
 

Le Plan Local d’urbanisme de la commune de Saint-Jean d’Arves a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal du 13 mai 2008. Il a depuis été modifié à 3 reprises :  

> Révision simplifiée n°1 approuvée le 5 janvier 2011,  

> Modification n°1 approuvée le 5 janvier 2011, 

> Modification simplifiée n°2 approuvée le 26 novembre 2015 visant à couvrir l’ensemble du 

domaine skiable par un zonage spécifique As ou Ns dédié à son exploitation, 

> Modification n°2 approuvée le 3 avril 2018. 

 

La commune a également effectué une expertise-bilan de son PLU qui a été présentée lors du conseil 

municipal du 3 avril 2018. Au regard de bilan, le conseil municipal a pas jugé opportun de mettre en 

œuvre une évolution de du PLU pour ajustement des points précis du document en vigueur mais pas 

de mettre en œuvre une révision générale du document d’urbanisme.  

 

La Communauté de Communes Cœur de Maurienne Arvan est compétente en matière de Plan Local 

d’Urbanisme depuis mars 2018.  

 

Par délibération du Conseil Communautaire du 30 septembre 2019, la 3CMA (Communauté de 

Communes Cœur de Maurienne Arvan) a prescrit la Révision allégée n°1 du PLU de Saint-Jean d’Arves 

afin de permettre : 

- La réalisation d’un projet de restaurant d’altitude au Crêt de la Grêle à proximité immédiate 

de la gare d’arrivée du télésiège, 

- La délimitation d’un emplacement réservé « Au Savoie » pour l’installation d’une zone 

d’entrepôt, 

- Le changement de destination d’un bâtiment agricole sur le secteur du Chambons, 

- L’installation de tunnels agricoles sous certaines conditions.  
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1.2 Justification de la procédure 
 

 

Les évolutions souhaitées conduisent à des modifications du règlement écrit et du zonage. 

 

Le schéma ci-après, synthétise les différentes procédures de Révision ou de Modification des PLU, 

pouvant être prescrites, en fonction de la nature et des évolutions souhaitées par la commune.  
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a. Des évolutions du PLU sans incidence sur le PADD 
 

Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur approuvé le 13 mai 2008 définie les objectifs suivants à travers 

son PADD :  

 

1. Pérennité des activités économiques 
Développer et adapter l’activité touristique : 

- Finaliser le développement du parc immobilier touristique, 

- Redynamiser le parc immobilier ancien et pérenniser l’offre d’hébergement touristique, 

- Compléter le produit ski pour un tourisme doux alternatif. 
 

Préserver et favoriser l’activité agricole : 

- Préserver les terres à forts enjeux agricoles, 

- Encourager la délocalisation des exploitations de certains villages. 

 

2. Cohérence du développement urbain 
Définir une politique de l’habitat équilibrée : 

- Créer des logements locatifs aidés distincts en faveur de l’habitat principal et saisonnier, et des 

logements en accession à la propriété pour l’habitat principal, 

- Mobiliser les logements vacants pour l’habitat principal et secondaire. 
 

Renforcement des équipements publics : 

- Requalifier et sécuriser la traversée des Chambons, 

- Restructurer l’espace public de la Tour, 

- Prévoir l’implantation de nouveaux équipements publics pour la population touristique et 

permanente. 
 

3. Préservation de l’environnement 
Protection et valorisation du patrimoine et des espaces naturels : 

- Protection stricte des espaces naturels inventoriés, 

- Valorisation du patrimoine architectural et vernaculaire. 
 

Prise en compte des grands équilibres environnementaux : 

- Appliquer et tenir compte du PPRN dans le développement de la commune, 

- Maitriser et gérer les conséquences du développement communal sur les milieux naturels. 
 

Mise en place d’une démarche innovante de type « construction durable en 

montagne » pour les futurs développements immobiliers : 

 

 

Le projet d’implantation d’un restaurant d’altitude au Crêt de la Grêle, à proximité immédiate de la 

gare d’arrivée du télésiège du Charvin Express, permet de compléter l’offre touristique pour affirmer 

le positionnement de tourisme 4 saisons sur la commune. Cette volonté s’inscrit par conséquent dans 

les grandes orientations du PADD de la commune qui prévoit de développer et adapter l’activité 

touristique.  
 

La délimitation d’une zone d’entrepôt dans le prolongement de la zone actuelle au lieu -dit « Au 

Savoie » est conforme aux objectifs déclinés dans le PADD visant à prévoir l’implantation de nouveaux 

équipements publics pour la population touristique et permanente. 
 

Les deux évolutions relatives à l’agriculture permettent d’atteindre les objectifs définis dans le PADD 

puisqu’elles consistent à : 

- Délocaliser une exploitation située au sein d’un groupe de construction, 

- Autoriser l’installation de tunnels agricoles à conditions que ces derniers soient intégrés. 
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Ces deux modifications permettent de traduire concrètement les objectifs du PADD visant à préserver 

et valoriser l’activité agricole et encourager la délocalisation des exploitations de certains villages.   

 

b. Des évolutions du PLU qui rentrent dans le champ de la révision 

allégée 

 
Le projet d’implantation du restaurant d’altitude au Crêt de la Grêle à proximité immédiate de la gare 

d’arrivée du télésiège du Charvin Express doit faire l’objet d’une demande de dérogation à 

l’urbanisation en continuité au titre de la Loi Montagne.  

 

L’article R122-1 du Code de l’Urbanisme précise que la demande de dérogation à l’urbanisation en 

continuité doit être soumise à la CDNPS (Commission Départementale de la Nature, des Sites et des 

Paysages) avant l’arrêt du PLU. Une procédure de modification ne comportant pas d’arrêt du PLU en 

Conseil Communautaire c’est donc une procédure de révision allégée qui s’impose. 

 

De plus, l’évolution de zonage aux Chambons : classement en U de parcelles classées en A dans le PLU 

en vigueur, nécessite une procédure de révision générale du PLU. 

 

 

c. Une évolution du PLU conforme avec la Loi Montagne 
 

Loi du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de 

montagne s’applique sur l’ensemble du territoire de Saint-Jean d’Arves. Cette Loi concerne la 

préservation des terres agricoles, l’extension de l’urbanisation ainsi que la valorisation du patrimoine 

montagnard. 

 

 La préservation des espaces naturels et agricoles : 

Les évolutions du PLU n’affectent pas la préservation des espaces naturels et agricoles. 

Les surfaces concernées par le projet sont actuellement anthropisées, il s’agit du restaurant Le 

Martagon et de son caravaneige limitrophe.  

 

 

 Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie 

inférieure à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à 

compter de la rive.  

Le projet ne se situe pas à proximité d’un plan d’eau.  

 

 

 Toute opération de développement touristique effectuée en zone de montagne et 

contribuant aux performances socio-économiques de l'espace montagnard constitue une 

“ unité touristique nouvelle ”. Les UTN inférieures aux seuils fixés par décret en Conseil 

d'Etat ne sont pas soumises à autorisation : 

Le projet de restaurant d’altitude contribue aux performances socio-économiques de l’espace 

montagnard mais le projet est en dessous des seuls fixés par décret en Conseil d’Etat et n’est donc pas 

soumis à autorisation.   

 

 

 L'urbanisation sera réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes 

de constructions traditionnelles ou d'habitations existants : 

Le projet de restaurant d’altitude au Crêt de la Grêle à proximité immédiate de la gare d’arrivée du 

Charvin Express se situe en discontinuité de l’urbanisation existante. 
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Le projet d’implantation d’un restaurant d’altitude a été soumis à la CDNPS du 7 novembre 2019 qui 

a émis un avis favorable (voir avis de la CDNPS en annexe). 

 

d. Evaluation environnementale 

 
A la suite de l’annulation par le Conseil d’Etat des articles R104.1 à R104.11 du Code de l’Urbanisme, 

l’article R122.17 du Code de l’Environnement s’applique et une demande au cas par cas est soumise à 

l’Autorité Environnementale pour rendre une décision soumettant ou non la Révision allégée n°1 du 

PLU de Saint-Jean d’Arves à Evaluation Environnementale. 

Sa décision est portée en annexe du présent dossier de Modification. 
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 Modifications règlementaires :  exposé et motifs 
 

 

 

2.1 Zone de dépôt au lieu-dit « Aux Savoies » 
 

La commune de Saint-Jean d’Arves dispose d’une zone de dépôt et de stockage au lieu-dit « Aux 

Savoies ». Cette zone de dépôt communale étant saturée, tout comme celles de la commune voisine 

de Saint-Sorlin d’Arves, des réflexions ont été menées à l’échelle intercommunale pour déterminer un 

nouveau site unique de dépôt.  

 

 
 

 

 

Il a été décidé de permettre une extension de zone actuelle de dépôt et de stockage située au lieu-dit 

« Aux Savoies » et de marquer d’un emplacement réservé les parties, non publiques, vouées à être 

gérées par la collectivité. 

 

 

L’extension de cette zone est 

prévue sur un espace sur lequel 

une plateforme a déjà été réalisée 

en 2019 à l’occasion des travaux 

(voir photos ci-contre) liées à la 

microcentrale et à l’enfouissement 

des réseaux le long de la RD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orthophoto 2016 du lieu-dit « Aux Savoies » 

Vue de la plateforme depuis la RD 926 
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La modification de zonage engagée conduit : 

 

- A la création d’une zone Nd et de son règlement, les dépôts et stockage prévus n’étant pas autorisés 

dans la zone N du PLU en vigueur « Les dépôts sont autorisés à condition qu'il s'agisse de stockage de bois 

lié à une exploitation forestière ». La zone Nd ainsi créée intègre les zones de dépôt et de stockage 

existante ainsi qu’une extension possible en partie Sud-Est. Elle a une superficie de 13 177 m². 

 

- A la délimitation d’un Emplacement Réservé n°18 sur le foncier n’appartenant pas à la collectivité et 

devant être géré par celle-ci. L’ER créé a une superficie de 1 783 m². 

 

- A la délimitation d’un Espace Boisé Classé le 

long de la RD 926 pour garantir le maintien du 

cordon boisé (voir photo ci-contre) pour faire 

office de masque végétal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage avant / après : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Zonage du PLU en vigueur Zonage modifié 

Vue du cordon boisé depuis la RD 926 
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2.2 Permettre le changement de destination d’un bâtiment 
agricole aux Chambons 

 

 

Ce bâtiment agricole est enclavé entre l’urbanisation des Chambons et l’Arvan. Il est situé à quelques 

mètres de la Poste et d’une résidence secondaire. Les exploitants ont un projet de construction d’un 

nouveau bâtiment, plus isolé, qui leur permettrait de regrouper l’ensemble du cheptel.  

L’enjeu est de permettre la reconversion de cette construction.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modification de zonage engagée conduit au reclassement de 1 246m² de zone A en zone Ubz. 

 

 

Zonage du PLU en vigueur Zonage modifié 

Vue des constructions concernées depuis la RD926 
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2.3 Permettre l’installation de tunnels agricoles sous condition 
 

 

La commune souhaite expliciter dans le règlement écrit du PLU que la réalisation de tunnels agricoles 

est autorisée. Toutefois, la volonté est d’encadrer les couleurs autorisées afin d’assurer la meilleure 

intégration paysagère possible. 

 

 
Les toitures 

Il s'agira d'une toiture comportant au moins deux pans avec une pente minimum de 30% (sauf tunnels agricoles). 
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2.4 Projet de restaurant d’altitude au Crêt de la Grêle 
 
 
2.4.1 Le projet 

 

La commune de Saint-Jean d’Arves souhaite créer un restaurant d’altitude au Crêt de la Grêle dans le 

prolongement de la gare d’arrivée du télésiège du Charvin Express à 1 900 m d’altitude. 

 
Emplacement du projet  de restaurant  d’a lt i tude  

 
 

 
 

Ce projet de création d’un restaurant d’altitude, sur un foncier communal, sera porté et maîtrisé par 

la Commue,. Ouvert pendant la saison hivernale et estivale, ce restaurant d’altitude s’adressera aux 

skieurs, randonneurs, piétons et vététistes.  

 

Le restaurant d’altitude sera ouvert pendant les 2 périodes touristiques (saison d’hiver et d’été). 

Implanté dans le prolongement de la gare d’arrivée du télésiège du Charvin Express, au croisement des 

Gare d’arrivée du télésiège 
du Charvin Express 

Poste de secours et 
transformateur électrique 
(une extension a été réalisée 
depuis la prise de cette  image) 

Vers La Chal / St Jean d’Arves 
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pistes Lait, Bleue Chalets, Petite et Grande Vadrouille et Marguerites, il s’orientera de manière à 

bénéficier d’une vue majestueuse sur la vallée de l’Arvan et les Aiguilles d’Arves. 

 

Ce projet permet de compléter l’offre touristique 4 saisons en proposant un lieu de restauration à 

proximité des lieux d’animation qui rythme la saison estivale (traite des vaches laitières en alpage, alpage 

en fête, …). 

 

L’emplacement du futur restaurant d‘altitude a été délimité dans un secteur stratégique au regard de 

plusieurs critères :  

- Sa localisation par rapport au domaine skiable des Sybelles : le restaurant d’latitude permet 

de rejoindre la station du Corbier et les reste du domaine skiable et offre un retour station 

vers Saint-Jean d’Arves, 

- Son positionnement à l’échelle du domaine skiable de Saint-Jean d’Arves :  le télésiège du 

Charvin Express irrigue l’ensemble du domaine skiable présent sur la commune avec des 

pistes de tous niveaux, accessibles aux skieurs débutants comme au plus expérimentés, 

- Son emplacement dans le prolongement de la gare d’arrivée du télésiège du Charvin Express 

permet de limiter l’impact visuel de la future construction dans son environnement immédiat. 

Secteur très ouvert, la concentration du bâti autour des constructions existantes permet de 

renforcer les constructions existantes et de ne pas créer de point focal supplémentaire et de 

nouveau bâti isolé. De plus, il permet de limiter les déplacements sur le domaine des touristes 

et pour l’approvisionnement du restaurant, qui pourra se faire en partie par le la télésiège.  

 

 

L’emplacement du restaurant d’altitude a été déterminé en fonction : 

- de la facilité d’accès pour tous les usagers (skieurs, vététistes, randonneurs, piétons). 

- du passage des pistes de ski, 

- de la topographie, 

- des constructions existantes, 

- de la vue sur le grand paysage à valoriser (Etendard, Aiguilles d’Arves, vallée de la Maurienne). 

 

 
2.4.2 Commission Départementale de la Nature des Paysages et 
des Sites 

 

Une demande de dérogation l’urbanisation en continuité a été soumise à la CDNPS du 7 novembre 

2019.  

 

Les échanges ont porté sur 

- L'assainissement : les membres de la CDNPS précisent que ce type d'installation est susceptible 

de nécessiter une installation d'assainissement conséquente. Ce point doit être étudié très 

sérieusement et très en amont. 

- L'eau potable en cas d'insuffisance du réseau existant qui dessert le poste de secours, la 

commune prévoit de créer un nouveau réseau depuis le réservoir présent à une centaine de 

mètres. Les membres de la commission demande que dans ce cas, la canalisation soit enfuit sous 

le chemin d'accès et ne passe pas dans les zones encore naturelles. 

- La qualité architecturale du projet. Les membres de la commission rappellent la nécessité de 

s'entourer des architectes conseils de l'État ou du CAUE. 

- Les membres de la commission attirent l'attention sur les déchets que la vente à emporter est 

susceptible d'entraîner. La commune devra mettre en œuvre tout dispositif visant à limiter la 

pollution liée à ces déchets (sensibilisation de l'exploitant, des usagers, mise en place de poubelles 

suffisantes, ...). 

 

 

La CDNPS a émis un avis favorable à l'unanimité avec les remarques suivantes : 
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- Rappel de l'interdiction d'usage des engins motorisés pour le convoyage des clients, 

- Prévoir un assainissement conforme, 

- Travailler le plus en amont possible avec les architectes conseils (état et/ou caue) afin d'assurer 

la meilleure intégration architecturale et paysagère de la construction dans son environnement 

proche et lointain, 

- Utiliser le chemin d'accès existant pour enfouir l'éventuel conduit d'eau potable qui s'avérerait 

nécessaire. 

 

 

2.4.3 Modifications opérées sur le PLU 
 

 

Afin de permettre la réalisation du restaurant d’altitude, le projet de PLU modifié prévoit la mise en 

place d’une zone spécifique Ar, correspondant à un STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil 

Limitées). 

La zone Ar définie pour le projet du Crêt de la Grêle a une surface de 2 611 m².  

 

 
Extrait du projet de zonage modifié 

 

Par souci de cohérence, l’autre restaurant d’altitude « La Terrasse des Aiguilles » présent sur la 

Commune dans le secteur « Sur les Potets » est également délimité en Ar. Cette zone a sur surface 

de 986 m². 
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Extrait du projet de zonage modifié 

 

Le règlement créé de la zone Ar diffère de celui de la zone A sur les articles suivants : 

 

Article Ar 2 – Occupations et 

utilisation du sol soumises à 

condition 

En secteur Ar : 

Est autorisé la création, l’aménagement et l’extension de restaurant d’altitude 

dans la limite de 500 m² de surface de plancher (pour la totalité de 

l’établissement). 

Article Ar 6 – Implantation des 

constructions par rapport aux 

emprises publiques et aux 

voies publiques ou ouvertes au 

public 

En secteur Ar : 

L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux 

voies publiques ou ouvertes au public n’est pas règlementée. 

Article Ar 7 – Implantation des 

constructions par rapport aux 

limites séparatives 

En secteur Ar : 

L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives n’est pas 

réglementée. 

Article Ar 10 – Hauteur 

maximale des constructions 

 

La hauteur des constructions est calculée au faîtage (ou point le plus haut) 

des constructions par rapport au sol après travaux de terrassement. 

 

En secteur Ar : 

La hauteur des constructions est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des terrasses est limitée à 3 mètres. 

  

Article Ar 11 – Aspect 

extérieur des constructions 

 

En secteur Ar : 

Les constructions doivent être adaptées à la nature et à la topographie du 

terrain (pente, orientation) ainsi qu'à l'environnement naturel et construit, 

proche et éloigné. 

Les constructions ne doivent pas présenter un aspect général ou des éléments 

architecturaux d'un type régional affirmé et étranger à la région. 

 

Les constructions présenteront une volumétrie simple, composé de volumes 

rectangulaires. 
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Mouvements de terrains 

Les déblais, les remblais et le cumul déblais/remblais sont autorisés dans la 

limite de 1 mètre (ne sont pas comptés les sous-sols et des fondations de la 

construction). 

 

Caractère et expression des façades 

Les façades seront d’aspect pierre et/ou bois. 

Le bois sera de ton clair. 

Le blanc pur, le gris ciment et le noir sont interdits pour les façades, les tons 

neutres seront privilégiés. 

 

Toiture  

Les toitures devront comporter au moins deux pans avec une pente minimum 

de 30%.  

Elles seront d’aspect bac acier, ardoise ou lauze et de teinte grise ou ardoise. 

Les débords de toiture seront obligatoires et proportionnés au volume de 

bâtiment. 

Les faîtages seront parallèles et/ou perpendiculaires à la gare d’arrivée du 

TSD du Charvin Express. 
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2.5 Intégration de mises à jour règlementaires 
 

 

Depuis le 1er Mars 2012, la notion de SHON a été supprimée au profit de la notion de surface de 

plancher. Toutes les allusions à la « SHON » dans le règlement sont remplacées par « surface de 

plancher ». 

 

 

Depuis le 27 mars 2014, le Coefficient d'occupation des sols (COS) est supprimé. Toutes les allusions 

aux COS sont donc supprimées du règlement du PLU de Saint-Jean d’Arves. 

 

 

La participation pour non-réalisation d'aires de stationnement (PNRAS) a été supprimée depuis le 

1er janvier 2015. Le paragraphe qui ne fait allusion dans le règlement du PLU est remplacé par un 

rappel de l’article L151-33 du Code de l’Urbanisme qui précise les dispositions qui s’appliquent 

maintenant en matière de réalisation de places de stationnement.  
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 Modifications opérées sur le PLU 
 

 

3.1 Bilan des modifications du PLU 
 

 

Pièces du PLU Modification opérée 

Rapport de Présentation Mise à jour du tableau des surfaces des zones du PLU 

Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables 
Sans objet. 

Orientations d’Aménagement  Sans objet. 

Règlement 

Ajout du règlement de la zone Ar et de la zone Nd 

 

Mises à jour : 

Suppression des notion de COS. 

Remplacement des notions à la SHON par la surface de 

plancher. 

Mise à jour de la règlementation en vigueur en matière de 

réalisation de places de stationnement. 

 

Zonage 

 

Création d’une zone Ar pour l’implantation d’un restaurant 

d’altitude au Crêt de la Grêle et prendre en compte le 

restaurant d’altitude existant « La Terrasse Des Aiguilles ». 
 

Délimitation d’un emplacement réservé au lieu-dit « Au 

Savoie » et d’une zone Nd. 

 

Annexes Sans objet. 
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3.2 Rapport de présentation 
 

 

 

Tableau des surfaces à jour : 
 

 

 

PLU - Révision allégée n°1 

Zones  
Superficie 

(en hectares) 
% 

ZONES URBAINES 

Ua 23,51 0,3% 

Ub 14,85 0,2% 

Uc 7,53 0,1% 

Total zones urbaines 45,90 0,6% 

ZONES A URBANISER 

AUb 2,98 0,04% 

AUc 1,52 0,02% 

Total zones  
d'urbanisation future 

4,50 0,1% 

ZONE AGRICOLE 

A 1440,82 19% 

As 169,52 2,2% 

Ar 0,36 0,005% 

Total zones agricoles 1610,70 21,2% 

ZONE NATURELLE 

N 5882,58 77% 

Ns 43,85 1% 

Nd 1,32 0,02% 

Nt 5,71 0,1% 

Total zones naturelles 5933,46 78,1% 

Total commune 7594,6 100% 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Révision allégée n°1 – Projet au 21 janvier 2020 – NOTICE 21 

3.3 Règlement 
 

 

a. Règlement écrit 

 

 
Voir document annexe « 2. Règlement modifié » 

 

 
 

b. Règlement graphique 

 

 

 

Aux Savoies 

AVANT 

 

 

APRES 
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Crêt de la Grêle 

AVANT APRES 

 

 
 

 

 
  

 

 

Sur les Potets 

AVANT APRES 
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 Annexes 
 

 

Annexe n°1 : Délibération de prescription de la révision allégée n°1 (30 septembre 2019) 
 

 

Annexe n°2 : Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(7 novembre 2019) 

 

Annexe n°3 : Avis de l’autorité environnementale dans le cadre de la demande d’examen au cas par 

cas 

 

 

Annexe n°4 : Arrêté de mise à l’enquête publique 

 

 

Annexe n°5 : Délibération d’approbation de la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
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